
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS 

M.R.C. DE L’ÎLE D’ORLÉANS 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

À la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-François-de-l'Île-d'Orléans, 

tenue le lundi 1er octobre 2012, à 20 h à la salle municipale, située dans le centre 

le Sillon, 337, chemin Royal, étaient présents : Roger Simard,  

Lauréanne Dion, Claude Beauchemin, Jacques Drolet et Micheline Darveau, 

sous la présidence de la mairesse Lina Labbé. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

2. Adoption des procès-verbaux des 6 et 17 septembre 2012; 

3. Correspondance; 

4. Adoption des dépenses et autorisation de paiement des comptes; 

5. Demande d’aide financière; 

a) Club Mi-Temps FADOQ 

1. Réservation de la grande salle du Sillon; 

2. Achat de deux cartes soirée de Noël – 22 novembre 

2012; 

3. Contribution aux prix de présence; 

b) Publicité feuillet paroissial 

6. Avis de motion – Adoption du règlement numéro 012-111 pourvoyant à 

la vidange des fosses septiques et à l’entretien et l’installation des 

systèmes d’évacuation et de traitement des eaux usées; 

7. Avis de motion – Adoption du règlement numéro 012-112 modifiant le 

règlement de construction numéro 03-43; 

8. Résolution – Renouvellement adhésion à L’Autre Avenue, organisme de 

justice alternative; 

9. Résolution –Formation ADMQ – « La Loi sur l'accès aux documents des 

organismes publics & Les nouvelles obligations du directeur général » ; 

10. Varia  

a) M.R.C.; 

b) Rapports des comités externes; 

c) Communication aux citoyens; 

1. Roger Simard appuyé par Jacques Drolet ajoute le 

point suivant : 

a. Commentaires 

  



2. Lina Labbé appuyée par Claude Beauchemin ajoute 

les points suivants : 

a. Rapport – Travail de milieu; 

b. Bâtiment multifonctionnel – Parc de la 

Tour; 

c. Sûreté du Québec; 

d. Isolation comble centre le Sillon 

11. Période de questions; 

12. Levée de la séance. 

 

Ouverture de la séance 
 

La mairesse constate le quorum et souhaite la bienvenue aux membres du 

conseil ainsi qu’aux citoyens présents à la séance. 

 

Item 1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Lauréanne Dion appuyée par 

Roger Simard. 

  

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 
Item 2 Adoption des procès-verbaux des 6 et 17 septembre 2012 

 

L’adoption des procès-verbaux des 6 et 17 septembre 2012 est proposée par  

Micheline Darveau appuyée par Jacques Drolet.  

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents 

 
 

Item 3  Correspondance 

 

 

Item 4 Adoption des dépenses 

 

Les membres du Conseil municipal ont pris connaissance de la liste des 

comptes soumise par le directeur général/secrétaire-trésorier. Cette liste 

indique la somme de : 57 361,14 $ en comptes payés et la somme de :  

20 309,46 $ en comptes à payer le tout pour un total de : 77 670,60 $. 

 

Il est proposé par Jacques Drolet appuyé par Lauréanne Dion, que les 

dépenses figurant à cette liste soient adoptées et que le paiement des comptes 

soit autorisé. 

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

012-094 

012-095 

012-096 



Je, soussigné, certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants pour les 

dépenses décrites précédemment. 

 

Marco Langlois, g.m.a. 

Directeur général/secrétaire-trésorier 

 
Item 5 Demande d’aide financière 

 

a) Club Mi-Temps FADOQ 

 

Il est proposé par Claude Beauchemin appuyé par  

Micheline Darveau  

 

Et  

 

Il est résolu 

 

Que l’usage de la grande salle du centre le Sillon soit offert 

gracieusement au Club mi-temps FADOQ de  

Saint-François-de-l’Île-d’Orléans à titre de contribution au succès 

de leur soirée de Noël 2012, le 22 novembre prochain; 

 

Que soit autorisé l’achat de deux cartes pour cette soirée; 

 

Qu’un prix de présence d’une valeur d’environ 50 $ soit offert. 

 

 Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

b) Publicité feuillet paroissial 

 

Il est proposé par Lauréanne Dion appuyée par Jacques Drolet  

 

Et  

 

Il est résolu 

 

Que l’achat annuel d’un espace publicitaire dans le feuillet 

paroissial soit autorisé; 

 

Que cette autorisation reste valide tant qu’il n’y aura pas 

d’augmentation de tarif. 

 

 Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

 
  

012-097 

012-098 



Item 6 Avis de motion – Adoption du règlement numéro 012-111 

pourvoyant à la vidange des fosses septiques et à l’entretien et 

l’installation des systèmes d’évacuation et de traitement des eaux 

usées 

 

Jacques Drolet donne Avis de motion qu’à une séance ultérieure sera soumis 

pour adoption le règlement numéro 012-111 pourvoyant à la vidange des 

fosses septiques et à l’entretien et l’installation des systèmes d’évacuation et de 

traitement des eaux usées.  

 
Item 7  Avis de motion – Adoption du règlement numéro 012-112 

modifiant le règlement de construction numéro 03-43 

 

Lauréanne Dion donne Avis de motion qu’à une séance ultérieure sera soumis 

pour adoption le règlement numéro 012-112 modifiant le règlement de 

construction numéro 03-43.  

 

Item 8  Renouvellement adhésion à L’Autre Avenue, organisme de 

justice alternative 

 
Il est proposé, par Lauréanne Dion appuyée par Micheline Darveau, 

d’autoriser monsieur Marco Langlois, directeur général/secrétaire-trésorier à 

signer le renouvellement de l’adhésion de la Municipalité à l’Autre Avenue, 

organisme de justice alternative pour 2012-2013. 

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

Item 9  Résolution –Formation ADMQ – « La Loi sur l'accès aux 

documents des organismes publics & Les nouvelles obligations 

du directeur général » 

 

Il est proposé par Claude Beauchemin appuyé par Roger Simard et il est résolu 

que Monsieur Marco Langlois, directeur général/secrétaire-trésorier soit 

autorisé à s’inscrire à la formation « La Loi sur l'accès aux documents des 

organismes publics & Les nouvelles obligations du directeur général » offerte 

par l’ADMQ le 14 novembre 2012 à Québec au coût de 260 $ plus taxes; 

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

Item 10     Varia 

a) M.R.C.; 

b) Rapports des comités externes; 

c) Communication aux citoyens; 

1- Roger Simard appuyé par Jacques Drolet ajoute 

le point suivant : 

- Commentaires 

  

012-099 

012-100 



2- Lina Labbé appuyée par Claude Beauchemin 

ajoute les points suivants : 

- Rapport – Travail de milieu; 

- Bâtiment multifonctionnel – Parc de la 

Tour; 

- Sûreté du Québec; 

- Isolation comble centre le Sillon 

 

Item 11     Période de questions.  

 

Selon les règles de régie interne du Conseil municipal, la période de questions 

débute à 21 h 20 et se termine à 21 h 30 pour une durée de 10 minutes. 

 

Item 12        Levée de la séance. 

 

La levée de la séance est proposée par Lauréanne Dion appuyée par  

Claude Beauchemin, il est 21 h 30. 

 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) présents (tes) 

 

* En signant le présent procès-verbal, la mairesse reconnaît avoir signé toutes 

et chacune des résolutions y figurant. 

012-101 


